
Appel à manifestation
d’intérêt

+ d’infos sur www.ville-cognac.fr

Date limite 
de candidature

 Lundi 15 juin 2026

Occupation d’un
emplacement sur le domaine
public pour une activité de
bar/restauration

Règlement de la consultation



Une commission, composée d'élus et de techniciens de la Ville, analysera chacun des projets présentés au regard
des éléments suivants :

La nature et la viabilité du projet ;
La qualité du projet et son intégration cohérente dans l’environnement commercial du centre-ville ;
Les jours et horaires d’ouverture (présence souhaitée à minima du vendredi au dimanche sur les horaires du
marché)

Situation : Place d’Armes, en centre-ville historique de Cognac ;
Redevance : 4.80€ le ml/jour + accès électrique à 3.80€ /jour ;
Durée : 1 an renouvelable ;
Précision d’usage : être autonome pour les eaux usées et prévoir son mobilier de terrasse. 
Un chalet pourra être fourni par la ville de Cognac à hauteur de 125€/mois.

Ses atouts : 
Situation stratégique en centre-ville ;
Intégration au périmètre prévu pour les commerçants des halles de Cognac ;
A proximité directe de parkings et stationnements publics ; 
Accompagnement des services de la Ville tout au long de l’installation.

La ville de Cognac souhaite favoriser l’installation d’une activité de bar/restauration de type food-truck,
caravane aménagée sur la place d’Armes.
Cette activité viendrait compléter l’offre présente sous le tivoli qui accueille les commerçants des halles. 

Appel à Manifestation d'Intérêt
Emplacement sur le domaine public pour une activité de bar/restauration 

Place d’Armes à Cognac
1 - Le projet

2 - L’emplacement

4 - L’attribution de l’emplacement

3- Modalités administratives
 Les candidats doivent soumettre leur dossier comprenant :

la présentation de l’entreprise et des produits proposés
les certificats sanitaires et licence nécessaires pour l’exploitation du food-truck
une copie de l’extrait KBIS
une copie d’attestation d’assurance responsabilité professionnelle
une attestation de conformité électrique pour les appareils soumis à un contrôle périodique
des photos du food-truck et du mobilier installé sur le domaine public

Le règlement général régissant les règles en matière de food-truck peut être transmis sur demande et sera
applicable au candidat retenu par la ville de Cognac.



 

Trois photos emblématiques du food-truck ou de vos créations
Vos objectifs, votre cible et votre approche commerciale.
Fournir les 3 derniers CA HT

La ville de Cognac recherche un professionnel qui saura démontrer dans son dossier de candidature sa
motivation et toute sa capacité à développer sa future activité commerciale.

                   Candidature                    
Emplacement sur le domaine public pour une activité de bar/restauration 

 Place d’Armes à Cognac
1 - Le profil recherché

2 - Votre profil 

Nom et  prénom
Date de naissance 
Dénomination sociale 
Activité 
Adresse 
Téléphone portable 
Email 
Site web 
Code APE (pour les entreprises déjà immatriculées)
SIREN (pour les entreprises déjà immatriculées)

3 - Votre CV

4 - Votre activité 

Votre histoire d’entrepreneur : votre parcours professionnel
Pourquoi candidater ?

5 - Candidature

Les candidats intéressés sont invités à envoyer le dossier de candidature téléchargeable sur le site Internet de la
ville de Cognac avant le lundi 15 juin 2026.

Par courrier :                                                             Service commerce
Mairie de Cognac

59, Rue Aristide Briand 16 100 COGNAC

Par mail :                                                               commerce@ville-cognac.fr

Pour en savoir plus, vous pouvez contacter par téléphone le manager de commerce Monsieur Eric SOUILLE au    
07 64 80 06 86 ou par mail à eric.souille@ville-cognac.fr.
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